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Les dépenses de bouche 
d'Henri de Navarr<.; !:'ointe-Poy. 

De 1',;77 à 158t., Eenri de Nnvarre n souvent sé­
journé à Scinte-Fo�. Quelques registres, conservés aux 
Archives D6partementoles des ryr6nées Atlantiques, série 
B, donnent l'iti��aire du roi et de sa cour, et les dé-
penses d'intendcnce. 

registre E 27. AoUt, octobre, novembre et décembre 1576, 
pas de séjour en pays foyen. 

registre B 50. Juillet 1580, "dépense ordine.ire du roy". 
Henri de Navorre c.rrive à Sainte-Poy le mardi 19 juillet 
15.80. Il part le 2 août suivant. Durant cc séjour, une 
po.rtie de ln cour l'ac-compgne, et l'autre reste à Lontau­
ban. 

A la 'fin de l'année 1580, Henri de Navarre re­
vient à Seinte-l"oy pour signer le fameux Edit du Pleix. 

Le registre deo "dépenses ordir.aires du roy" 
dinne, au jour le jour, le� dépenses de bouche inscrites 
suivent l'ordonn�nce du rcp�s puis, les dépenses de fonc­
tionnement. 

Voici celles qui concernent Sainte-Foy . 

.'.'._mgr�i-12, .;i_uille,i 15§0.'.'._. 

pannetcrie : 
au boullonger pour 48 douzaines de pain. 

- eschançonnerie : 
à Mathias Cellerier (2) pour une baricque 

vin cleiret, persfe ù juur. 
à Jeht.n liartineau (3) pour une baricque 

-----�vin clairet. 
à luy pour une baricque vin clairet. 
au nommelier pour son droit desust ùes 

- cuysin� : 
au pourvoyeur pour 50 livres de boeuf, 69 

livres de veau, neuf vingt trois livrt:s de mouton, 26 pou­
lets et pigeons, 1 poulle dinde, 1 l�pin, 3 leuvraulx, 
1/4 quarteron d'oeufs, trerite trois livres de lard, sept 
vingt et 1/2 de chandelle. 

à l'escuyer pour verdure 

à luy pour l'esmoulage des roustaulx 
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au posticier pour 12 pièces de four. 

- esct1yerie : 
pour la journée et despence de 30 cb�veux 

en fouin, paille, nvoyne, chandelle, huyle, bois, verdu­
re, �ue de frey de logis. 

ùlontouben. 
pour la despence de 2 cheveux demeurés à 

pour les mulets et chévoux comptés à l'ar­
gent eu Maitre de fourrière pour fn6ots. 

• "li,ercridi 20 Juillet 1580" . -- - - - - - - - - - - - -

Jegan Guignard dict le pins (4), 2 bcric­
ques vin clairet. 

" Jeudi 21 " 

clairet . .. 

"Vendredi 22" 

au cap1ine la Couronne pour une baricque vin 

à Labrouche (;) de Saincte-Foy, une bnric­
que vir. clairet. 

vin clairet. 

• 

blanc. 

c.u 

' a 
' 

cappne 

Serle.c 

La Foye 

pour . . une 

Jehe.n 1,;artînecu . 

(6) pour une baricque 

baricque vin clciret. 

pour une be.ricque vin 

à I-1erre eidon pour une baricque vin ble.nc 

à Pierre Person trois baricque vin clo.iret 

A Pierre Per�on, 2 baricques· vin clairet. 

à Loys Faure(?) 1baricque vin clairet• 

au cappne 1� Couronne, 1 buricque vin blunc 
• 



"ucrd 1 26 " 

11w1.:rcrcdi 27" ------

olairet. 

ret . 

clnirc,t. 

à Loye Jeure 1 barlcque vin clairet 

à Scimon Gcntillot (8) 1 baricquc vin blanc 

à Scimon Gcntillot, 1 baricquc v11. bli;.nc 

à :.:.e Estienne Rcclu s ( 9) 2 bc..ricquei, vin 

à .,,e :Cstieune .reclus, 2 boricquc.,s vin clni-

à ,:.e Estienne reeclus, 2 bnricqucs vin 

à Sy!non Gentillet, 1 baricquc vin blr,nc. 

à iuc 2stieur,G Rcclu:, 1 baricque vin clci­
ret c.u c;;.ppne ;.:&t;E-s (1C) 1 bt!ricquc V.Ln clr,irc.:t. 

eu cc?pne rages, 2 boricques vin clairet. 

à J{..cquc!: cto ::-t ::crtir. dict 
avoir fourny de c;ureJ.entB ùurnnt le precant 

c cousir: ;iour 
moys. 

:;:.0 rcelstre do déc_,ubre. 1580 mentionne un séjour ;c,u "'lcix 
1-1u cours duquc,l on ach1c: ta unt· 11deu1yc b::.ric._,u ... d,; vin clt:.i­
ret nouvei:.u". 

B.58 - année 1:61 - rien 

n.92 âvril 1585 - rien 

févri<.r 1�ù5: 
"le dil!lunche troi:::iesme Jour dudit 

mois le roy c partie: èc son trr.in a , é:.U c t le r<.st0 a 
Stu-Foy. 



- pe.nneteric : 

· o. l' c,rgentier poür pain .;ar luy achaptc, 
audit s,.i.nte-7oy de Jehcr, Ce lier oudi t r:e.inte-?:-·oy pour 

un:.; buricquè d0 vin cltiret perciSG.C!; ;;our. 

- cuisine : 
(:N. b. les denrées ne : .  ont pcs ·répnrties en­

tre Peu et Suinte-Foy). 

Elles compr.;nnent' :- . 

C, vingt treize livref; <le boeuf 

38 livres uc venu 

7 vi.ngt 4 livr�� de :.nouton 

une pollE: �inde 

3 chevreaux 1/2 

13 chE.ppons 

16 poulles, 14 poullets 

4 bizetc., 6 perdri::, 5 be,.cf;;;ts 

1 douzcine 1,'2 dé sr,ussices 

5 v�ntrce, S lru1GUL8� 3 fressures 

.. 

- t -
1 quort0ron a oeu1s 

38 livres de lord 

au verduri.er pour vero.urc. 

eu pc.r,tici1c:r pour f� çon de 9 Pf•.stes d.' as­
siett8s, 9 pastc•r: c;.;, poullets et pour 12 pastcs de four, 

eu sotn.'!lellier de pannvterie pour fruictz 

t, 1 1 tippoticaire pour 1 /2 li trc d' huylle 

d'olive 

- fourrièr,z 

nu i:,,ui tre: de fourrière pour 'coire 

... ... . 
, ,.. 

r 



nie ,uc:rcrc<ii. 6 février 1 585" -- -- .,.._ - - -- -- -- -
à Jch&n S(·leri,,r de 0c.1nctEe-}'oy pour UnE: b,"r.i.cque de vi;, clairet. 

' -

ba,ricqu0 
a �-l.C�U(:B 

d0 vi11 clniré•t. 
1'0llcticr <li..; Scint,:-!1'oy pour une 

"l,2 lur.u i 11 févrl�r" -----------

clairet 

''le mercredi 13 février'' ---- - - --- --- - - -
Cl ,··1· �, t ..._ ., .... .... . à :-"hcn Celcricr pour unl: bn.ri(:quc: ch: v.i.n 

La plup::..rt dt:s &rchi vec Jt-= l;� m.s.ison d' Jic.,11.ri de I!uvr<rre ont brQ:'.f) au d6but de CE: siècle; 

ln conclu!".ion, ccc rE.gistr._,z oi1rci,t d.1; pr0cieux ren�cignc-.11ents sur let déml::.CE.:!Jtr .:nts 0.' Hcnrri <l.c I'°r-vt:.rre. 
Les �chnts de vins sont fcit à d�s bourgeois de Sainte-roy, plus r::.rc:mont, au Fleix. Il s'cgit 8urtout de vins clr..irc:ts, p,:rfois, de vins blancs. En déce,:1bre 158C, il s'agit c:i.c "vin slc.irct nouver,u". Les F,c:hats sont pcr­fois importnnts, ninsi, en novc:,nibre 1580, 71 br.rriques de vin (arch. Dép. I'yre;néer.: Atlcntiqucn, ll 2460). 
Lt, grui1,se tic11t 1.u1e pl.:' e i;,1portr.nte dt,Jls lc,. prépar,ltion de.:: mots, le- beurre n'est pii.r' 1:ientionn( uc.ns les registres. (voi:r· crticle de jeé,ll Lo�is Flcndrin, "le goût et la nécef.sité: l'usure dés grr.·isses drans lcn cui­sines d'Europe uccider,ti:::lE;- (;:rve-XVIl .1., , niècles) 11 dans Annules :: S C, mo,ro nvril 19LJ). J 1 fc,ut <:ncore: not;.,r quE.: c'est l I Ed:lothicaire: qui fournit une n,,tj te quanti té d' hui-, . -le d'olivG. 

Les achci.ts de.: uve:r<lure:11 ne ;.'">oI.I.t pe.s 0.ét.c,illéz , 0t jo ne i,n.i, de quelle vc.:.ri6té ils c:.ccoJ11pagr,.r.,i-:nt les n o m ­breuses viandes. 

Enfin, on peut re.m:irqucr CjUC dan,-, le Cf.8 du sé-J.• our du ,ni:.rc;i 19 ·juillet J··ucc;u'nu diincr,chE.· 31 juillEet 1580, '" - ,, ,, ., ,, d 
l<::s achnts de Vic::.nd.0 0t d' i·.nimaux ont <:to é:if ec-:tuc� en le 19. 

Jccn Vircoulon 
5 -



(1) - l,1ichcl Villero.iane, Et"-pes et Séjours 
d'Henri de t,cvarro à 3te-Foy. l;...11is de 
Ste-Foy, 1967 -221-

Cl Cordier Ste-1'oy lo. Grande i;;.u t0mps 
des guerres de religion (1541-1622) 
thèse, arch. dép. g de IJ 229-

(2) - ;,Ia.thiuf:: Cell0rier appart0ne.it �i une fu-
mille de marchi::.,nde bourgeo;s. Il fut 
Consul le Ste-Foy en 15LO et 1582. 

(3) ,. � • + • 
r t , ' "'0i1r:.n ,.,ou ,:i,neeu iu co, s:i,m a.e 

?oy en 1573-
St: inte-

(4) - Jebe:n Guignard r.pp, rtencit 1 UL,e feJ!lille 
ai:}éG . Au début du XVIIe siècle, ce trou­
vaient un chirurgien, un chirurgien, un 
,:tarch�·nd, un nott:,irc, ün tc:.ilh(;ur, ur, 
gantier, un procureur, po.rmi 1es ,;:.en­
ores d0. cette fawille. 

(5) - Un i,.acé Labrouhc fut Consul de ,:t.,-Foy 
en 1567, Guille.u.,e Lo.brot.:he fut Consul 
en 1578. 

(6) - En 1622, le terrier de Ste-Foy L'lention.nc 
des héritiers d' Hr.brhcui LF.fcyc ut des 
héritiers de Jcho.n L,:.fr:yG. 

(7) Un Jeen Ffsurc, fut Consul d0 St0-Foy en 
1 581 . En ·16 22 il y e.vr:.i t 1 ·1 :?.'c.ure men­
tionLés dans le t�r.ri0r de le. ville. 

(0) - Si:\lon r:entillot �ppartcnait à. une ft:.mil-
le de ·mc,rchands bourgeo:,,.1:;, Il fut Consul 
de Ste-�oy èn 1580; 

(9) 

( 10) 

Il mourut v0rs 1670. cf "inventcirc des 
roeublEos et in1meuble�, clél.::is, és pur :: eu 
SiJ.G.on Gentillet le Vieux" 
Soc. hii;t. prot. frun. ,,!s 1 :;5,. 

- Ide Estienr;c R.€clus fut Consul de Ste-Poy 
en 1583.'Il Qppartenait à une femille 
de robe. 

A 1� _fin <iu :.VI0 ciècle, un. Jehan Pages 
est juge ordin.:.ire de le vill<; d<: f:«inte-
'ro,· ... J. 
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Le, l1vre d,as délibérutionn du Consistoi.te 
de r;;ontcaret de 1657 à 1680 

Cet ëtrticlee f.:.i t i,u1 t,, à ce qui a étJ publié dnnr; l1;i:; 

cahiers n@ 2 de 1980, et ng 1 d,• 1 ':!83 

X 

X X 

X 

De nuis les prcmiern temps de le. f:éfor,r,c, jusqu'à 
ln Loi de: G0r.;;inr,l ;'_n X, le: ConnintoirE: ét�,it le Corps 

Directeur d,: l' T-ct;lise lqpale. Il fut appelé Consè!il Pres-
- •.!  -

bytérr.:l à p:1rtir d.U Iiécrc t-Loi de î tl';.2. Ler: u1et1bre:.: du 
'.;onsistoire dû Che.que :(5lis:0 étaient c-.ppeléd " :.ncionc If 

et ils jouiszaicnt d' une indiscuteblo notoriété. <;e nom 
qui est scripturo.i:i:·c n' e.st pc:·s complète:_'lont perdu et méri-
ter2.it d'être remis 0n honnc,u r. 

Le nombr� de�: n 1�nciens11 c v&r1é rielon l I étcnduç 
d..: 1'  Egli:; e . Lin:-3i ln paroiss� de F'ONt;H: •. ?'I SG ë.étncta 
de 1'  Eglise: de 1sontcaret en 166) et formu 1<n0 Eglise di:·­
tincte:. Cn trouv.., qu'en 1677, le si;;ur HUGL;, était ft.n­
tcur de l' Eglize de FOlïCilf.rT et nous pouvonc ci ter les 
nor.1s de div8ro c...nciens de r·onch2.pt : . Les sieur:.; Dl'iLL.:J-iDT:::;J, 
de SEGlr:, DITT'UY, fénis::on Je�nc et Chr,muel l' eîné. L ' Ec.;li.­
ne de fonchnpt {t�it riche et pouvcit rétribuer seule 
con i'uini3tre. 

l,u contr..,,irc, le V t,ndr·.:d.i. .::9 fiée ûll1b:rt:: 1 (,73, '3e 
prlsentèrunt au Consi:c:toir<.. de ;,,ontci:·,re:t Pi1;rr0 . Picqyet, 

$C;igr,eur de Suv;;;rgnc - ( ou, plus proi:.ltt.blc,.;,cnt de Lc­
v�rgne )- ,.:t � . 1 .  Fi 0rr� ;?.uf ï a, noteiirt:: royal, ho.bi t�• . .tit t:u 
bourc de Ste . .uulo.lie (1) pcrl2.nt aussi r ·u, ·  plRC<.;:; et 

noûts dos hf:..bi tc.nts des villages de� Eoui ll::t.s, Lugurde, 
Créron, li;, R.i.vet e:t les :".ymons. Il::; dcn,nndèrcut leur rë:t-

t �o - . to.chchlcnt à 1 '  ,7.gli:::0 de I.iontcaret et pro1a:i.rt; Il " .L,l.Vri;;.: 

"O"r 1,-.,- " .u,c-,•<' du :. ,1.·ni,•trc·· � ..,,. ,_, >..1  l:J..,'C:>"'o - · ·  i. ..., • 
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Le Cons�stoire délibéra et décide d'accepter; de 
plus il pens� qu'un ancitP devrait représvnt:r ces nou­
veaux· membrûs et il prie. le Sieur Savergne de vouloir 
re:nplir cette charge ; celui-ci y consentit, d'autant 
expos�-t-il que c•�st de.ns un  bâtiment lui appartene.nt 
que les fidèles de la Garde av&te�t c.�éncgé un lieu de 
réunion et de prière en commun qui étcit cssidûraeLt fré­
quenté. LC:: Consistoir€: de r,;ontc!).:t'et le chr,rgec. de press&n­
tir �. de :SE?JOli aux fins de recevoir les contributions, 
d�ns, legs et c1..Lll!Ôn8s de cette desserte. 

Peu de temps après, le 1 6  !.:l._RS 1674, d' i::..utres h,:­

bi tnnts de le pcroiscec de Ste. Eulc.li:::, ceux d1, St. t,l!­

toine
., 

des Laurents et villcgea c.voislncnts , firc.,rit repré­
senter qu' Gja.nt à diver&es reprises veinem�nt demandé à 
être rsttc.chés �t annexés à l'Eglise de Ste. Foy et ce 
sunb 0uccès aucun, ils pri&ient: l'Eglise de Uontccret de 
les comptecr i::u nombr� de ses fidèles et promottc.ient 20 
livres de Cotis�tions. 

Le consistoire accéd& à cette requête et décid� 
qu'un ancien serr-.it pris d�ns ce quürtier. 

Nous n•nvons pu pc.rvenir à déchiffrer le nom de 
l'oncién désigné. 

L.i nombre dGs ftJfCIE:t-rs le plus élevé c. été, cro­
yons-nous, de 18. Ils se rènouvelo.icnt po.r moitié tous 
les deux erw. Pc.rfois, le Consistoire dcmand�.it F..U.'i: t:n­

cicns qui étaient �ortants de restér encore un certc.in 
temps. 

Voici ;>cr oxe.:nplc une délibér:. tion relative c.u 
renouvellement du Consistoire. 

Du .Dimc.nche )0 JUlLLET 1662 ""  Le tout préeianté 
pour estre reçus en lü chcrgc d'Ancions en la présente 
Eglise, uprès evoir esté nom,..ié:'l Jecn 3ouyer, le sieur de 
L11cauvuài:, Sr. Pierr1; de Sc.ller!Eiuve, note.ire royal, Sieur 
renoist, d0 Vélines, Sieur du !da.ine-Trachères, i:e. Jean 
Denois noteirc noyal, et Ibélies Berne.rd m�chc.nd.Et ont 
été continués tin l::. d i  te chc,rge i� . Pierre Dorne�c.t médecin 



Je-an Dllj_nns, Sieur dos Fourniers; �:. Jë-.:,.n Dula.urlt;r J�o­
tairc Royal, ,.,c Di.:nic Audiguey Not2.i:·e Roye.l, I!élie 
Denoii:: ,,ssusncur, le sieur Clc..v.:,1c:u le j cun<.? et pierre 
�:Gyssonn ier. 

JUI.r 

Autre délibération 
1663.  Sur lc. demande 

unalwguc : a n Du Dili!r:.nche .3 

per :\lll::'ssieur� Dornesnt, Dumas, de,e Fournli...rs, Lu. .Ii1ontf�.in0 
Dcnois, 1 1 LLssGsr·eui"' DL niel Denois; .Auct.ie1.:.�y, 0 lcve�u Jt 

le ·si,;ur i,.assonncr; l;,1 compt gnie o. trouvé bon qu<s l0c<li t,, 
Sieurs �1ornçzat, Lr� J'onti'.:inc et Clo.vccu r:oi�l�t prié s de 

vouloir bien continuer leur charge encore un &n. ;;t le 
pri�re leur €n nyl,nt été f&i te ,  ils l'ont r,cc0rdéc. 

En leur,:: lieux et plP-ces OlJt été noH,;aés J- .:., . . .  
ques F'<,;.Ur<:, }icrrf) Bra.hd<. .:·fillC l-<.:n l• . .?c t E.:ur, Eloy Donc et, 
du Roc, Arn,J.Ud do L '" •. :;:•r.rguc slcur do Lü.E1othe, c•t le Sieur 
,"·inet, de Vé l .�ne�. ôvr,::. lud. nominr.. tion publiée p:·r .3 

Dimanches en .s:uivant �;E::lon les for;nos c.ccouturnéec. unn 

I'inct vt I:rc.nde n'r.ccept2,nt 
place, le� Slùli.r.s Bouyer eit Mc.isot:nçur sont 1>r.iés do r0-
:;,r0ndre leur c.ncienne charge. l,;. Heuyer est nommé Scrib<:1 
v11 pluce de. ï�H Aud.it;uey à la céf'.nce du 20 .Juj 11..?t 1 664 . 

:r-our l' in.st::.:.llé,tion cl.es 1'.nciens il c,st cli t : 

gnei.U Î ero, J.ll • chcrgc. du DiP..c re et syndic des pc,uvro8 . .  ; 
-.::t il 

la charge de: Syndic des gng0s d u  ;:;,inistre et f�. I:ouyer 
continuGrû 1.:, ch,.:rg,, d'- 8cribc. "" 

Les AnciGns P...r:r.6teient lt..-.:3 cotir-ctions sur des . . 
rôles 81)écicuy d' G,prèn lco paroisses, pui s pr:r membres 
du l '  Eglise. Ils ex�uin�ient los pl::intos de c0ux qui 
se trouvè'...ient trop lourdement tro:és et avfaien L ;>ouvolr 

de pournuivre le recouvrement de�; to.x2s par voie de 

justice; rnr.is nou�; n' ,:.vons rèno1,ntré ub soluni&nt cucun 
en ,,_, 1 • t  't ' �s: :M.u-..:, .. a lfl0llt�ce .:.:.1. e e c..xéc u t.év; ni ù t:ontc�:--·ct , ni 
à .Pessf;c, .ai 2� Ge:nsnc, ni a C:.:.stillon. 

tf uro 1::-. fin du registrl:, on voit qu"1 le recru te­
ment des 2.ncieni; devint de plus en plus dif.ficiltè. Ex. m­
ple : "  DU 6 Nov0mbru 1 679, sur diverses pro)'o.:itinr.s qui 

OD.t été faitvs nu Consistoire pour éviter les difficultés 



qui se renouvellent dc.ns l.' Eglise a.u_x fins de remplir le 
nombre des cnciens qui ne tient qu'à CÊUse du défaut dos 
payeurs dss gages du �inistre et qu'ilse trouve alors 
obligé de le foire en leurs propres deniers, il est ainsi 
arrêté que désormais nul m&ringe ne sera célébré, ni au· -
cun baptême qu'il n• upperaisse par un préalable du to.ux 
q�'ils ont cotisé comme il est dit. ��is, comme l� Sa­
crement nud. Bnotême ne sauroit être différé sous led. 
prétexte a été eussi convenu que l'un des anciens pré­
senter a led. baptême avec telle monnaie qu • i.L juger,: à 
propos et que le présent acte seru dénoncé eu peuple par 
trois D:i"manches en suivE.llt." 

Dans une séance dont la date est déchirée, mais 
• qµi suit i mmédiatement celle du 1 1  AoO.t 1650; il est dit 

"La plupru-t des f.ncier!s d'icelle Eglise ne tiennent pvs 
compte do lo. oortie de leur charge, inru::édio.te,nent �près 
que les deux ruinées de leur service sont expirées, l1;s­
qu�lles nnnées doivent commencer le 2o Novembre suivant 
l'ordre accoutumé d0 lad.Eglise. C'est pourquoi il c été 
convenu que désor1us.is les dits anciens qui doivent entrer 
en chu-ge seront nommés et reçus e.vant le dit jour du 
20 Nov1;,abre de ch&quc année et cependo.nt et snns consé­
quence que les Sieurs DaJilade, de Salle.neuve, Ollivi�r 
etAudiguoy anciens sorta�ts de charge ot que leurs pl�­
ces seront remplie� . . . .  néanmoins led.compegnie lui per­
met de rester parmielle jusqu'au jour de la réc�ption 
chuque . . .  à leur égo.rd et continuation et  proposition de­
libérative� 
N.3. Il est vrai qu'il Jllûllque quel�ues mots en deux cn-
droi ts, msi. s né.:.nrnoins ce galim&tic.s est inints1lligible). 
A· l'instant led, de Sc.lleneuve uncic1; c ' est op,lo:;é à cc 
qua si:i charge soit remplie jusqu'à ce que les deux années 
de sa réception fussent écoulées et expirées�" . • -

Les anciens se réunissaient t�ntôt au Temple à 
l'issue du Prêche, tantôt chez les Pasteurs. Autant que 
pos_sibl«, ile Elttiient nommés pour tUle paroi.ose bien dé­
terminée qu' ils repréccnt�ient au Consistoire. 

Voici des no,.1s d' c-..nciens que nous e.vo.ns rel(. vés; 
ilélc.s beaucoup sent indé.-,hiffrables qutnd lel': news n'ont pc.s 
totelemcnt disparu. 

- 10 � 



ay11e: I'ierro 
�upuy, :�tienne Doncet, Ze, n -aurc, �icur ,.c -._, Lablièrc 
( ou So.blière ) ,  Bc.illien, DuC.illon, :.:e.,,uel Vincent1 Elie Gaillon. 

r:.ROI::· � EO. ;:_;;,,_ RE ; : Gcr:ton DaJ. .. rdc, J ierre ; ouycr, -.. --.. 
Jacque .'.'-ouycr " l'u. <..'eux �tait not::.irc roycl· et, un 

,, . ,1. .,on .. nrcon 
-��.irur::_icn, _ .estivi1. , , bel L� ur::. cc, ..,f;nois l".îné , 
Jean ::.il�OIST c V��o1..1.·.s, J�e.ll 'e.urc .,cî.trc chc ,-,elier. 

· ·r·c-""�"' ])"' C . ,,, ' U D · '  G • r ·  G • 
1. :-. \ 1...,.:,i:; _:, .. � .;. . JJ.. : cv1u renier, .L i�rre renier, - - -··- · -· --
Je:,n •)uret not, ire royé-l, =:tienne Cui . .;1.rC:. (ou Gri,1Frc..) 
Jer·n ":.cr�u1 •,ois , Jrcc.UC-8 " :"ylc, • ieur <�c L .' Ler; , Jcrn 

. arot • :1.eur Le .. ,�, nte. 

I .. i'ClG,0 ,,t , Ct TG�R T :  ricrra <le ScllUhCUVC , otcir�. Jeon 
Le Sa.lleneuv�. iilc Gr . ..:.e lt. :;cnellC:?, ,�G<ttJ1 ;,,.

1 e 1.· .. E�T;!J',:l:. , 
Delalente oin� �ulclcnue cc�et, "ierrc journczrt �ot-
teur �·��tlecir�, Jec.in Dcnois, 8r . .... c le ::·c· T Jtrj,:;, ��-nc.lr� 
)enois ( :1u �1c.rc.is) 
J lro..::c Dcnoia ( ,�1. t 
_ethieu Dcnois- �u 

::a'
.
dcc in, J c: ,  •CI• O; ,. <"; l r - - _._, ' J. -L - ,,; 

1 • . ) ,.. . ., �' t • .!3�csn,cur vE:nois- j,.,.es ,i!a�u s-, 
: ·curc:::ourd- � ::;tienue Denoisn à ;ir.:-

scrithcbi t.: nt c:.u r,:ure" en Juillet 1 (,69, D( niel .,;;,noi.s 
no  te.ire, Je, !! C hc. i, . . neau, J .'.r.'. .. ,i c ·:. en oie t ,:e ,. ' .. , ·,ç •. _ UE et Jean 

(c -'.t.: juc<.. ?.1 . •  ontazc, u cr: 1663) , :Ccrtr"'il...;, ,.,, f. u;::ere· u, 
Sr. -...e onGrenier ; Pif,rre Cll1.vi"'r not. ire, ·: c-rtrE.:.nl 
; crie chirur ie,., i:.cques Joucet, ;,i,..lor, ..:e rO!\-::rotin, 
Gcu.;ton Lr-: .... ier t,·illeur t.'llebitc, , .. cr,� ':lrvetu corro.,.cur, 
�:ouyer (,:e l '::ironGolle) I'icrre . uJ.i[;t,1ey - ë:e :·ori• et 
Di,viC:. . u�it;uey et un .:;ieur .,c lr, • on.,.�e(,.ui si{:{.rit: 
L&.bony�e , ' G  ':l •. vcr. u ) . 

Doucet c.S:n.'. ( <,u 
,a; rchan<l, fils 

Doncct), i,terchr : .:, Jc,:n Jcncct ( .u :L!cot) 
·:.0 Ji::.c ,ucc Do:1cct (ou lJoucot) Tho,ac s 

I:oncet t..u :·oc, Sieur :,e Ponto.ns.bric, (il .tut l'objet d'une 
:..12r;urc .. i�cc:i,,lin ire c.t rcy;_ t:cs F .. ,ci<�nt.) J�c uc.s ..::c 
:Jalleneuve (:tu !1rcncJ. Cheu1in), ·•�noch Ilochiur M>',rchancl, Jcr_n 



·. 

.. .. 

- . 

G,:;usi;;ens le . ' . 
c'ac::et, Zlie 

.. 
T",eSSOl' l,.; J eur1e ,  --r • 41"" • .,. , 

••• • ,.. .  • -· ·  �- · ,,.., • - • � u ... <,. ec.r.:_ .1.·'&ure 1,'l.szerë..nCt., :..:i.eur 

Isaïe Giëu
.
sr,ens a!n.: ' J lrsuie GcÛssens . ' 

a 

• 'C ... u .. y,,..- e ,,_· 1· l<-· � Ain' . ... -...i +J <. • . •, .- t.:.. . i..:. ,  

tisc,er c�":c:., J eé,!l i'e.,.ire !Jra ticien, [:i_:on 5ervi:tnt ( ou 
Soi1vz;nt f.. 

Grf::C:Oir(o_, Luc Br.uJoµ, Iierre J evcu (ou Lave.:u) . _. 

: 

Sieur Savercne 

!':-:·)::OI;; :� DB S� . . ... �!!J!·=��L :. f'rc..nçois Toy� .. è.G notF.i,!�, Je.cq_ue:s 
.:·oyc.<le, J ecc•ues 1: ·e. ure; J e;;:,n l1

1Ë-�i.lrë, J ee.n D�.lÊ.S, �r. :les 
iourniers_, . J cr.n Denoi::; (De :Villars notaire, ::. ierYe 
rh-:li:;,t le , ;; :.�e, Jean I-h<:l:i-,,t le fils, l isr::·eChaienec.u 
"1aréchal,:·.nclrC :Borie. 

PJJWISSE llE :St. :..:ttmlli : 

- ., 

:.:oïse de :Bellcîoncls I"etit , . . . . 
l'�uùicuey notair�� rï.)ul :2.c-uc �:u�.t 01 • ·c..ul I el.J.or.ce, J3�njc. . •  lin 

Larar� ue sieur ûe Lz;,1othe . • 

Elie Claveru 
J.c Lacr,. 1&c.e, L.Leuten�nt ce .;.o, t:::.�;e�u , J.'ierre C:le.vet\u, 
Joneph !Jlaveau, I>ellon Gt ::lie Bu�1es (dele ;-:'.cn�uclie) 
Ztien.··.c Dumes , Da.v i._ Trcri:\.s, De·-! itl . :·◊re.i.1ier, ·�onstl".nt 
le jetl.ne , Conatrnt f,în,'. , Jc:n 'tiffe.ut , f,i�1ion _,estre, 

.:_.r .. ;f$SOnni'-�.r not�.ir�, . ,. . . .. 
C:.e Lr.i,)lacc ; J �;: 11 .ral.C?is 

,1.n'lrchan<l, J�t..û. D�ulhrtt, ::� lie Le.rniche�:u.,, : i0r�e Tiolly, 
:fiE;;-rre G�l�cire, 8i1.!on �.ior_0lon, �ie:rr-e Roche,, ;·.�.erre . . 
noutin, i.Ertholo;,1-..: l're�sninee.u, �ho1.1as Rochie+,• .• 

. '. - LI'• -



- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Le8 a.ncie - - = s �e

="·�n�cgr�t
=qMi=0�t=è��;d= gu.�8� �� �:y�o�e� 

(166J-1679) 

• • 
• • • • 

qui ::: •ouvrit 
le ,,1ercreë. i 
30 . ,,.l. 1667 

• • : �;te. ï='OY ,,,ercrec'.i 

DElJOIS 

••••• ('l "m ;)� .:,.J ' , .. , 1. 
cle Lai..1othe 

:3CUY2TI l'ierre 

' u�•1r-u r:y .. ;. .·,; •J kJ - -- - - - - - - -

l'� · - ·•· l VO r,, · · • ·  ( 1 ' '· 5 )  

• • 
• • 

• • 
• • - - - - - -- - -

. , .., . r• . .,.. 
:., - ( t ) • '- ..,,F'n,.,; -.Al... Ç , 

7 ·•ov 1 c r-.3 . l 1.  • \J'-J 

:; 7-09-1667 

16-(9-1674 

: ,,.
, , .. ' "'jlr.

, 
jJ\. ...... .., �  

'le ,· . ; ,tr- 0 · 1--.--. t. 

fut .l0_;ùt._'.: , u  f:.fnodc (.le 1669 qui �• ov. ·rit le 31 Cctobre 
• . ., _,. ...... ..... - s {}Ul 

' 1 t' ) ·---ir  ,. ' • • U ' 'l ' ' 
d. .J.Jû ,0 .i1e , Ln, .  ,' , .  , (.,,_;; l.t)UC. 

s .. - noce à .::eux rc_,.rises ((�ates 

r.1 t :;".': -Â 
·
" t.,_,. • chir ... tr, _ _  ien, , -

cvcc �: iGr:re :. CUY:·.� J-• ...; 

ef.i.DC0es et lieu,: .:rrachés) 

Z�RlCH (1663) 

1675 :•.r i ·, .. • ·v -� ........ '-' - . 

Cutre .... . Cl:.c.i. net u, 
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Co.JL:1e scribes (Lecr<.'.taife-s}° nous connàistons . ........ 
Roch.;er· ·,,� ;,; 1 u•''�"6Y ··1ot~1·re T ·r n ·' ·C• 'i''' •·n l e  ' �une � , .LJç-.\'-v., -: v..a..(.\,(,,;;:; 4 �. · , U t· . .,,· •\.:-. .,.; -. �ç , 
ju���e c.iG � .011t,·. �_.., e2u, Iaul � é:.rcon, Jean : .. :.:•·c1;�'l'  juge 1 
c'.. 1 .!.u;_�eree.u, ;.:e :-:o�rer..ier est  v.e �; .:·_LL. .. l':· .. ,UVS. 

Co,,...;;e lecteurs, ncus citerons l-ierrc :'.-r::;J()E 

qui excrçà 1,�.uu.1;.,n t 20 anz; è� le n�-�- r:.ce J.i..t 2é, .1..�&rs 1662, 
le ::::oncistoire .::;0, .• ,.c co" .. :ie lecte<-(r Jean ·. J C '.:'l:., natif 
è.u (;ou1t0 cle �:loix, ;;. l& Ll�sti..:e cl� L(ron. re[; :�a. :e� 
s '. i-l�vc.ie.r t à 
lor.l:� te.:,ps Ct;.r 

3ti 
• ' 

J..:. 

livres. 11 
�..:; ·:iC: !�dt .. 

' 
" 

ne --··-r( n ;_,Cl, • .c.. ' .... t::· t''· \ . :, 

e1:être , , ue:gagv 
GZ! 

en 
!:l'.rGe . . 

ù Ul.11 196}. 
::,0-o.nce <lu 2 Juillet 1 (63, le ::'on.r:ietoirc no . . a, ,e le 

; 1 ,-.. -� 

' ·· • • .;Jieur Ds.nicl T.-:. ·;,lI;en re,ùplace=ent ,le Set•n J';i:.stic. 

. . . 

le f.ieur TE-.nèin n' &i •. ie �lle2r ou <.:D.vcyer G..: .n.s c :�.--. c�uo 
f&.....G.ille �\ 12 11·l:1esf iveu C:1K: is:: on = r�col te r.utr·e que 
·1t:1a- oz-1�·::· " .. �ez} ·recevo·1r le 1..le�, uu �utie, t.;u'on t:.vait 
ac,-;:.utwa6 .,e baill,)r à l'ie:rre ::?-ranc�e c;ui en i:'.t:;.it con-

.En iG78; 1·e Éieur·
. :;:';.lJ'.!E, r-.'.:.,ent ;-. i:. . 01, .tcr•ret fait 

ces .s..:'.ie:.tx et và hobiter. à St. 20-:,,,. ;,n 1672. on vott 
le sieur GL!ichc.rd� c�1: 11tre et l�cteur éta.nt c.110 r:.u 

lai.les. 

. . , 

. .. 

LE: ê,Clib{r&tion 2.u ;;8 Loût _ 1667 nlCl1ti-,1:ne les 
public2.tions ùe ,1criage ;::. ' ,-.�t:;ine Guyon, r,::;cnt 3.es 
enf&.nt:..i ile Sr. � .ertr�nu i ' ��,u0erer:.u, 8ieur :·�e Fcn.,::reniG>r, 
avec Jec:nne •. ·' UDil.T, :f.1.lle ,'.e :feu .:�lie : 2.u, ..:.in, cn··con .. 

rvait �tl reçu �er �e. Ollivier, 

Les certifici::.ts ,;rotluitn ' 

Î;c'"• ,1.• .• ;on,t:r{pt ,,;. e ,·,ar1· !>,"'� - ... � - • • ... ... .:>t 
2;.. 1. .... ontcE.ret. 

: ,., · ' '  ' :µ•···re~u -,c, r /\t.,,..., - 1· � '·ns 1� co 1· u \,. \:: .  �:
• • ""' .! 

• 
._;,..... 

• 
L .: .- <..::- - <.,;; �•:.�i,,1 ,.._, '-'-i:.- .- .:k �• Î.J, -

. ... .. . .. 
parois,. e Je 1.;0ntcar.�_•t CVi4tie.n . .ne.n:t . f;.eS· {:.6te.il s 

se r::.pportent. 



Il nouw eut uppRru utile de l�s recu�illir, ou 
tout .:,,.u moin::> cor1dc:nser dans leur essuntiel cnr le Con-
siotoirc l0s détaille 

Guyon étLit né 
fait adjuration d" lu. 

' 
a. i\1ontur,-:is on Gtt inc.is ,·t av�·.i t 
reliciin ce.tho1ique romr.ine en 

l'Eglise de Blois, 10 1 er Février 1652 - ( Acte reçu et 
signé pc.r PAl;IN r.n.cicn (1 ) et pr..r D�·lcfon, .Fcst<.:ur. 

Les ;:-,utres c,:rt.i.ficat<:J é111ê.n.,nt, 0n d,1 te du 2 Sep­
tEc,nbre 1665, du Past0ur P.�pin de l • Egli,;r. de St8 Hcr,n.i.nc 
et. de, le chc.pclle Thenncr, contresignés pur G:.ndineau 
,:.ncicn, d" Jicur I'ierrc r,;orin, dootcur en r.10d0cine, ,:u 
lieu de Chcstelct; r:ncic·n de lü. susdite EgJ. isb cic Ste. 
E.,-rminc c.:t d".: lo. chû.pellc ds: Thcnnt.r; cc dE,rni•ar ,1ttes-
+ G t ' ' 4  • ' ..,0 que uyon <:� • rC:.ci;n rno:i.s G.ans se nlaison et u cons-

... te.mment f&.i t profc:ssion avec piété de la ruligion rêfor-

ûn outre, signé ct. 3 Octobr,. 1657 par le f�inis­
tre Rof:frc et les uncienG Ronsignol, Igorier, Bê JJdct et 
l.Jce.usse ,  cons,t1·.t�· qu� Guyon a enzcigné les 0nff1nts Cl<: 
;-�es sire du 1.arci r.i ; gentilhomme, m...:mbre de l 'Eglise de 
Tonn:J.y-Boutom1e. 

. 
Un autre, �n de.te du 22 Juin 1658 e�t r-:igné par 

li� D;:;.ine de ?ompatour qui dit qu<: Guyon est dvJTHèuré en 

::;(! mraison en qunlité de précepteur du Ier Kovembrel657 
à co dit jour et qu'il s ' 0st montré diEn0 de tout� 
honnesteté; il 0st contr0slgné par " Haute Dë:Ja<.: P.,crie ( 2)  
de .CEAUGORi'f'. qui t:.ittestEc Cf, que: dessus " • 

Il cet �ppuyé par un cutrc du 7 Juillet 1656 , 
signé pc.r To.nd,, lart z ( 3)  l'e.� t.;ur, }':-,pin E:: t 01 i vicr r.n 
ci<.:ns de 1'  ir;l:Lso d0 Dornpi,:,rrc ( 0n V!cndée ) . 

Un autre èu 1 ;, Juin 1659 .,st :.;ir:né 1,cr TT',"J3IT, 
I'c.steur de l 'Eglise de TONHAY-CHAREY'l'E et pc'-r Dupuy, 

Prv.pet, Grenier, ChcrYler anciens d' icelle Eglir;e: dit 
qu0 Guyon ezt resté un en chez Jt:.. d1c: Fouro.vct, précop­
tui.r -il, ses ÊDÎ�•nt.s .,t riu I il r; 1 est montré fidèl0 0t pieux. 
Le huitiè,n0; du ;,>6 ·,Jm1vier 1666 du Cono0il du Collège de: 
le Rochefouc3uld, lib�ro Guyon de ln ch, re0 de Régent de 
la clLl.GtH:? de que.tri ème qu • il a t,.:nu� à lu cctJ.::, ftJction 
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légitime ; il 
du 20 Octobre 

est signé Qer JAY et GOIX. Un dernier, ' 
1667, de Haute D&me de Cabanat est si-

gné : Esther Qe Polignac. 
Enfin, nous trouvons une attestation du 26 Août 1667, 
fe.ite pe.r GUYOT dcv�nt Monsieur lo Juge de le Roche sur 
Yon, constc.tant qu'il e,vr i t contracté mc.ricge avec Su­
zt,nne r,loreau, muis que le contr,:t c été annulé du consen­
tement réciproque de toutes les parties qui ont été re-

. mises en leur première liberté. Li:-. pièce est si gnée: par 
François Juge, Trige_nt Greffier, Roost Commis et · contre­
signée par Abe:l Fo.urest Pasteur. " Sur ce vu c;t c.près 
consultc.tion délibértL�te, le  Consistoire de Montcaret 
ordonne qu'il r.�r� continué la publication des Q.Il1lonccs 
dud. Guyon E:t de l�d. B,,udin. 11 

U:B. Le moins qme l ' on ,pu;i,,s?e dire, c ' est que ce  Guyon 
ne brillai·t pas par la ste.bili té!  ?.'Io.lgré qu'il ait . oc­
cupé plusieurs pages du registre des délibérations du 
Consistoire· de, l' Eglis0 de !-..ontc=et -pour son àdlnission 
en· son sein et son mariage, j,l n • est jamcis plus f&i t 
mention de sa persor>.ne dans ce volume. / .  Il abjur&. le 
Protcctuntisnü le 14. Février 1701 à r::ontc=-ct. 

-------------

!li[clgré les vcxc.tiorïs, ·parfois les violenc0s, • qui 
s ' cb�ttaient sur les Frotestents et gllai2nt �n gr�n­

dissant, les 2.p ;i urations de Ca thcliqucs en. fÙye_�r ·de J.111 

religion réformée n'en continuaient p(,S moin,- dcns le 
teinp 1 e de :•.Iontcaret. 

Nous on avons compté et relevé 58 dcnc le registre. . . . 
- Le 29 ;,;lai 1661 : Léone.rd Ba.rbariri. de St. Seurin de .• Pro.ts .  
- Le Dimanche 1 O Fisvrier 1663 de ,;,e.rgueri te Bcrret de 

kontazeau. 
- Le 23 1ilars 1663, de Justin Brugère ( ou Brugierc,) de 

Montpeyroux. 
- Le 2 füai 1663, de André Champion cc.rdeur, nctif du 

};fans et de ïtlü.r; e L;;,voix du villag0 de ci�,.udy.' pç.rois-
' -a.e-se de St. Michel. four ceux-ci , nous recopions le 

libération: 11 Sur celo. lp, èompcgnie e,yc.nt délibéré a 
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reçu les di L.G Charupion et Luvoix membres de 1 • Eelise mo-
yennant qu'ils tassenj; �pb]..iquement comme ils viennent 
de le publi"'r prés0ntement leur abjuration. F:t à l' ir.-

-· sue du _prêche Jean Chl:llllpion et 11,f!rie La-voix ont fait so­
lennellell!e:1t la di te abjuration publique vu laquelle, 
et moyenna.nt une i::érieuse repentance, la rérniuslon de 
leurs péchés teur a 0té remise de la part de Dieu 0t 
eux nd,11is h la participation de ses grâces." 

Le J6  Lai 1663,  c ' est l' sb,juratioi: d,u ce.tholi­
cisme de Louis Janr,neau·, du village de Jacob paroisse 
de i,iontpeyroux. Le 27 Mai 1663, de Simone Gardelle de 
hiontazeau. 

Le 1 6  Octobre 1 667, d' Arm!'i.nd Crt1barat de 
le paroiss� de St .Seurin de Frets. 

Le même 27 r,:ai 1663, de J ea.nne Char-;bun de St. Vivien. 
Le 27 Hovembr0 1 667, de Jean Chartres. 
Le 1 er Janvier 1668, d'Anne J ad:o::, de J:.1ont peyroux 
Le 26 F·évrier 1 668, de François Lo.ceste ti.sserand, 

, , ... b -ne a P,;yroute , , paroie:.'e de Ste Colo·,i e et aeml'Urc.nt au 
Cle:.µdy, de St !fiichel. 

Le I8 iiiari.;, d 'J.ndrine Dubois demeuri:.nt au Gour­
liut à St. Michel. 

Le 1 0  Juin 16GB, de Catherine Collon, fille d' 

André Collon et Je i\,u.rie Renon, agéc d'" 25 c-ns demeu­
rant à Clnud_y pP..roisse de St. ;,.Iche} . .  

Le 1 2  AoClL 16Gb, de Jeanne Vidcau, fille de Pier­
re 1fidc::;u et de î,6on,�.rde Bouyer , née rtu .i"umat puroirise 
de ,,.iontpcyrou✓• • 

Le 25  Nov bre 1668, de >:tagdelelne de Volette, 
v01.1.ve de J0.::1.n Dubt:.ztiçr, .sieur de �.al.con J�lanchc, na­
tive de le ville de l\:imes en Provence,  de:neurnnt i;.u lieu 
de l-'éri[;ord en Aeen,:.is. Le même jour de lnarie de Le.farge, 
c éli br, tr,irc. 

Le· ?.4 ;,,t2.ri:: 1 669 de îi'.f:,gdelein.,; de FILLOL ( ou FIL­
IIOL D ,  veuve a ,  �essirc I'ierre de �rail l y, sieur de, 

Lnv,.·i· "·n"C ( 1 )  (..� ,.\ t> .......... 

Le 5 r,laj 7G69, de I'hilippeinc Gros, fille de 
Ra:y-raonù Gros, i:1� Lu::1er de S.it:;u1· Du1ua�J , �\ lr:� Renaudiu, pa-
roisse du St� Vi�i0n. 

- 17 -



Le 1 6  Juin 1669, celle de Jacques Lt.FON, charpen-
ti�r et limeur de scies, , ' ne a l\';ontclar de Tizac en 
Périgord. 

Le 5 Août 1669 de FrançoistGueymond, née au Fumat , 
paroisse de i.l;ontpeyroux et cideva,nt demeurant à, St.Claud 

d0pui1:, l 'an 1662, bien connue à.es anciens. 
Le 25 Décembre 1669, de' Nalbi:-is Fasol, crassier, 

, ' ne a Gnon, juridiction de Gontaut en Agenais, demeurant 
à Tête-Noire, bien connu et es�iroé ùes anciens . 

Le 1 9  Janvier 1670 celle de Peyranne Rescne du 
bourg de Parac. 

Le 20 Janvier - 1 670 celle de Jean Cousin, né dans 
la paroisse de St .Genès . et demeurant dans le bourg de 
St . . Vivien. 

Le 30 Mars 1670, de L�onarde 1',ourieu, habitant 
la paroisse de Nastringueo. 
( 1 ) . 

iiogdeleine de Fillol était fille d' Alain Fillol, 
, ecuyer. 

Cet Alain Fillol était Seigneur de Parenchères 
et de Fourgonnières et de Jeanne DE S�GUR, qui possé­
dait Llézières. Le 14 Octobre 1647, profit!.nt de 1 1 0.b_. 

sencc de son mari ,  qui était protestant dévot, Jeanne 
de SEGlJR fit baptiser se. fille l'âegdcleine dans l 'Eglise . 
Catholi_que de Ste FOY. Feu de temps après sa conversion 
au P:rotesta.ntis1ae, et malgré l ' opposition de sa mère, 
1,:agdeleir.,; se reme.ria avec Gaston de Guerre ùe le. Pc,,­
roisse de Ste.Eulalie, Sieur dE:? i'.'.cntcàret; devenuI? 
veuve une seconde fois, elle wourut à Castillon le 27 
Avril 1685, laissaat 4 enfants. 

Le ï.iercrcdi ,i J2.nvier 1673, le procès-verbcl dit 
que: " Pcyronne L�ve.u native d� la paroisse de Montpo;t­
roux, scrv&nte ch<J'.!, le siE-ur I.Iartin Dupeyrat de lo. parois­
se de St. VIVIEN, e, déclaré vouloir :::.b�urer la religion 
Romaine. Cependant, la susd. Peyronne Luv�u ayant dé­
claré n'r-,voir ou5l d ' r:.utre prêch0 qu'aujourd'hui, le Con­
sistoire fe,i t réserves et décide qu.' e:lle recevra d' a'!:>ord 
instruction de r;. le Pasteur Qu•issut pendent deux mois 
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et plus s ' il le jUf,O me:,illGur, et qu'il sera délibéré 
et statué i:::ur rapport de ce dernier si elle doit être 
reçue ou non. �  Elle fut admise le Vendredi 1er 8cp­
t1::,nbre 16 73. 
Lo délibération suivante, que nous recopions intégrale­
ment, v."1ontr0 qu'au mo��ent où nous en somme� d� ce regi s­
tre, il y avaj t des entraves à 1 '  abjurc,tion des Cé•.tho­

liqucr;. 
Du 1er Octobre; 1673, 11 Sur de cc qui r� été pro­

;,osé c.u Consistoire, si on doit bénir le mariar,c de ln 
récente convertie Pvyronnc LuvLtU avccque ic nommé Li:.fleur, 
Ht t0n<lu c;u' il n 'y a pûS six mois qu'elle e .  abjuré 1' 
Eglise Ito·110.:i.n<::; , l e  Consistoire a été d '  ;:_ vi:.> cl.u0 cc mc.­
:ris,g" .sert'. l;éni vu 1�, déclnr, tian du Roy de l' ;-,71 1669. /'' 

Le 14 Février 1674, il y avait �bjurn.tion de 
r:;c.rie D:1scl, fille du riormné l3IG01f'.!:AU, née dr.ns lo. parois­
se de t;;ont�z.cau üt de Peyronne Oeyr,ion , née <1:-:ris la pa­
roisse d.0 i.',ontpE:yroux. 

Le 1 3  Janvier 1675, cbjurc;tion de Llc.ric 1,(.;scours 
do lo. pGroissc dü r;lontnzi�au 

Le 10 Avril 1 6'{2, de Léon�trd è,/JJLELA'l', forc;eron 

Le 25 Août 1t",75 de Peyronne Hiinouncau, de Ni:.s­
tringue:: s c L de 1,ïi.'.ria Dauberct de la paroi.sce d0 St. 
1',-1ichcl ., 

Le 19 I"év:rier 1676, de Raymond Gnrineuu, 11JUGJ.C.Lcn 

Le 26 }'évric.r 1676, de . . .  (nom mnnque) lnbou-
reur nde 1-s. puroj s,:; c de, lf.ontcaret . 

Le 16 Juillet 1676, de Pierre N<-Ùliè·.U, hobi t,'!.nt 
le Got..i.rè.on. 

Le 25 Avril 1677, d(� Pierre Villemi.;,ne ( ou Vil­

lé!,i!é'.ine, ou Villelllic.ne ) de l& pcroisse de Vélines. 
Le 1 6  e.ai 1677, de Charlotte ;,,:,;gne. 
Le t, Juil.tl ct 1677, lu d!élibért'tic, n dit que Cc.tho­

rine Buisson, fille de: J can Buisson, dGrnt:urr:..nt ù.U bourg 

de St.Vivien, clemc.nde à foire nbjuro.tion des erreurs de 
l 'Ec;l is0 Ro,nc,1. ne, mc.ir.: co,mne elle o. 00rvi ch0z d11s illë..L tru�: 
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protestants, ·il f1;,,ut renvoyer cette abjuration- à plus 
de six mois à compter du jour où elle e. quitté ses mei­
tres; 11 sui va.nt les ordres du Roy " ,L'�abjuration eut 
lieu le 9 Janvier 1678. 

Le 26 Décembre 1667 abjuration de Pierre Dusse.u. 
Le 4. Scpte:r,bre 16 78 de i./larie Eymon de la p:;::rois­

se de Ste. Eule.lie, ,; bien instruite par les soins et v i -
gilances d.e Fu,;. de J3erjon et 

Le 1 8 ""'"'i'E;'11'\P.ï,'. 1 1 678 �.UJ.. - - 1. - •  • 

Si,ùéon Grégoire anciens. "  
de Jeanne Boul ier, d0 11), 

paroisse c1e r:.ontpeyroux. 
Le 22 J':invier 1679, de Ma.rie Philip, ha.bitc.nt 

à la Cane.illon, ·pi1roisse de Bonneville 
Le 29 T;ars 1679, de J ea.nne Guénisson, de l u  pe:­

roissè de Nastringuer; et de rte.rie Guilhon de le. pi::rois­
S(,) de Véline::., . .  " elles déclarent que depuis le mois 
d ' Août elles ont quitté l e  service de ceux de notre re-

.. ligion e·� n' ont été induites à abjurer po.r qui ,,ue ce 
soit". Elles ne s:ztvent pas signer. En conformité avec 
l 'arrêt de sa maj esté du I6 Février 1669, laabjuration 
ne se fait que le 16 F·évrier 167I. 

Le 16 Février 1679. abjur�tion de Jeanne .t1' our-

tin du bourg de St.Michel. 
Au. c.ornmencemcnt de 1680 - ( 

abjuration d1 une femme veuve ( 
de i1iontaze au. 

nom 
la d<.�te t. di:.;p2.ru) 
déchiré) du bourg 

Le 1 8  Février 1680, Je�nne Boucher, fille de 
Jean Boucher et d 'Ann,e Freyssinau, habite.nt à Lagerde, 
déclare vouloir nii,..jur&r le Catholicisme. �,:,;.is le Con­
sistoire considérc,nt qu'il n I y a pas 6 }.:ois _qu ' elle e 
quitté lé s,ervico d'une famille de Réforœés ajourne l' 
abjuri>,tion ù. plus t(-.rd. 
Co,ïJ.>ne :i.e registre est termine et clos cette roême a.n-
née, nous _ne savons p:·.s ce qu'il en résulte. Il en est 
de même pour les �bjurations sollicitées le 8 Déc�m-
bre 1680 p,.r Cr!therine Vigourou;.::, h"'bitc.nt lu p�roisse 
de Bonneville et de Jei:n Neveu,né nu.tif de i'!1onpez:::.t 0n 
Agenais. CatherineVIgoura.ux et Jean ne s�vent psi,s signer. 
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• 

Nous achevons le dépo.uilcm,:nt du Registre dus 
.Dél:i.bération.s du Consistoire de Montc;:,ret pélr lu de,­
riiè;,ru ù.élibération , dont hélas la dé:l.te er:t ù.échirée . 
Elle r.;e rapporte e.u renouvellement d(as ... .  ncien.s et est 
signée par : Bernard Fraissincau, Bornet, Borie, Doucet, 
i,1ürcon, Lnurichccu, Doucet, Bouyer &ssistant, et une au­
tre signe-.ture illisible; puir; tout à fuit à la fin, 
celle de Vic;nor Commiccnirc. 

I�.B. On ne peut quë vivement r0m0rc10r et féliciter ,ii. 
le l'o.stt1ur Dal., GOR, :J'.i'l d ' une pé!.J'.·t d' c.voir entr0pris ce 
long et difficile travr.il, de l '  r:utre de l' c.voir mené 
et cunduit ë.Vcc intellit,:,;nce (,t perspicacité C?t,  enfin, 
d'avoir bien voulu le pr@ter à des personnes vivement 
intérescées pnr c0s c:ucstiont; qu'il veuille bien trouver 
ici l'expression de notre gratitude . 

NOTEf 

( 1 )  Ce r,�pin ét:.::it le père du célèbre D]iNIS PAPIN, ne 

(2) Note <l.0 L. B, L�. îa:,lille de BEAUCO�I'S, oriGino.irc 
du Poi tou/Cherentc existe toujoUlit'i:: "t résid0 en Orléa­
DE.is . R<::v<:nu<: à lu religion catholique roml:ine 'à• l::\ 
f.in du XV lI? ciècle. l:ous lui , sommes apparentée (i t une 

de mes tnntes : t\,;;.ri<J de Be,:ucorps ( née I'érigorcl à-, 
Villcch<.:non ) e:: t déc8déc le 3 Octobre 1 965 . . 

( 3) Cc pfastcur TARDELATZ devint r:::.,:tcur de 1,, P.ochcll,.; . 
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L E P A S S A G E D E S A I N T E - F O Y 

Le passage de Sainte-Foy, certainement trés ancien, 
s ' était établi au lieu o� la voie Nord-Sud venant de Montpon 

·et  au delà' 's� divisait en trois branches menant vers Pellegrue, 
li Sauv�tat et Puyguilhem et nécessitait le franchissement de 
la O<ir,dogne . 

Le droit de passage avait été possédé vraisemblablement 
à l ' origine par le seigneur de Pineuilh, mais depuis la fon­

dation de la ville, en 1255, il appartenait par moitié et en 

indivis, au Roi et au Chapitre - de Saint e-Foy de Conques. 

Ce droit ' était affermé conjôintement par le Roi et le 
Chapitre ou ses ayant-droi�, Le 7 mai 1550, un arrêt du Parle­
ment de Bordeaux, ordonna à• tous ceux qui tenaient les passa­
ges de la Garonne, de la Gironde et de la Dordogne, de tenir 

deux bateaux équipés, pour 1 e service des passants. Le passager 

de Sainte-Foy ne tenait néanmoins qu'un seul bateau "tellement 
que l es estrangiers ayans haste de fere extremes diligences ou 
autres" étaient retardés. Cette négligence incitait aussi des 
particuliers à avoir des bateaux avec lesquels ils faisaient 
le trafic, prenant un droit de passage sur les usagers et les 

contraignant en plus à· acquitter le droit dQ aux fermiers. 

A la suite de plusieurs plaintes, les Consuls présen 
tèrent une requête au Parlement qui rendit un arrêt le 31 

aoOt 1560, ordonnant aux fermiers, à peine de mille livres, 

de tenir deux g.:z.nds bateaux pour qu'il  y en ait toujours 

un sur chaque rive et de n 'exiger que les droits accoutumés 

sur les passants.  

Pendant les guerres de religion, les biens ecclésias­
tiques furent vendus, et, le 26 aoDt 1579, la moitié du droit 

de passage appartenant aux moines de Conques fut acquise par 
un certain Léonard Tourtel, lequel, par la suite, céda son 
droit à Henri e t  Jean de la Croix, frères , seigneurs. de Cou­
ronneau. 
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Aprés la mort d ' Henri IV,  un arrit du Parlement 
de Bo rdeaux, du 4 juillet 1611,rendu entre le syndic de 
Conques et les frères de la Croix, condamna ceux-ci à reven-

dre au Chapitre cie Conques ,  la moitié du droit do passage qu'ils 
détenaient, moyennant le remboursement du prix d' achat e t ,  
je cite, ''les loyaux coDts de l ' acquisition''. 

Peu aprés, le droit, mi. \.o-n vente par les moines, fut 

racheté par les de la Croix , le 10 juillet 1613. 

A cette époque (1623), les 
3 sous pour chaque charette attelée 

droits perçus 6taient de 
, , 

e t  repasser, 2 ou 3 sous pour ctiaque cheval appar tenant aux 
habitants de la juridiction por tant du raisin, du blé, du 
bois ou toute autre chose, selon que l ' eau était basse ou 
haute , 

et cnargee, pour passer 

5 sous pour les étrangers à cbevel à chaque traversée. 
6 sous par pai re de boeufs ou de vaches .  
2 sous par veau de moins d 'un  en. 

2 sous par pou rceau, tarif pouvant être modulé selon la taille . 
1 sou par mouton, brebis ou chêvre.  

Ceux qui apportaient des vivres aux ,caliers de 

Sainte-Foy, étaient dispensés du droit de passage, ainsi que 
les métayers vena11t apporter quelque chose pour leur maitre. 

Les habitants de Sainte-Foy, pouvaient passer aussi souvent 

qu'ils en avaient besoin, et ne payai �t  qu'un denier par feu 

à Neil. Ils pouvaient tenir des gabarres pour leur usage per­
sonnel, et s ' il leur arri .vait d e passer des étrangers, ils  
devaient !aur r,clamer le droit habituel, et remeltre celui-ci 
au passager, avant le soir , sous peine d ' Rvoir à payer Ull 

double droit et 5 sous d ' amencte. 

Mais la famille de la Croix , victime d' &vinemcnts 

tragiques , ne d,tenait plus la moitij du droit <le passage. 



. 
Pierre d e  �a Croix, cqlonel dans 1 i ar1née du Roi de 

Navarre et un des chefs protestants qui avai�n� défe�du . . 
+ • : • 

Castillon 
çîont nous 

contr� Maycnn�
1 

était mort, .laissE�'ït S(:S deux fils . . . .  
3vons p�rlé, Jean, l 'ainé, qui avait lpousi �argue-

rit� .<le Bonnières, périt, avec plusieurs àës siens, dans des 
circonstances mal déft�ies, en 1614. Selon une version qué ·je 

donne sous toutes r,serves, il aurait été tué au cours d'un 
ci�go <lu châ�eau, pendant les guerres religieuses, au d�but 
du règne de Louis XIII. 

Il avait accumul, dettes, et les créanciers 

firent saisir sa succession; aussi, sa m�re, Catherine de 
Ch�taaun�uf, veuve de Pierrœ de la Croix, dut•elle veridre peu 
à peu tous ses biens. C'est ainsi que 1(:: cio;.iaine de· Fare·nchèr.c 

Gt de Fourgo.r.nière, dass la paroisse de Ligueux, fut ac:c:/uis . . 
par Louis-Alain âe F:i.lhol, a'1ocat at.; Parlemznt, et petit • ...'· 

fils �e Pierre dû la Croix, par sa mèrè, 

Le, château de Couronneau fut acheté par Charles de 
Rochefort . de Saint-Angel, marquis 
Pierre d� Escodéca de boissa� 

Théobon �t geDdre 

Quand à la maison noble de Couronneau à Eyn=sse, en 

fait, unE! métairie, Gt  la moitié du droit d<.? • riassage, ils 
furent adJ ugés en 1626, pour 7000 li vr'"s, ii. Oaniel àE: • "i,égu\'.­

dt! Poncl'�apt .. 

Ce Daniel de Ségur avait ,pousé Marguerite de 
Bonnières, veuve àe Jean de la Croix. Leur fil_le Jeanne, 

était mariée à Alain d� Filhol, fii
°
s de L_;uis-Alain qui • . . . . . . 

' . • . 
avait acheté ?arenchère, Conseiller au Farlement et Payeur 

. . . 
de la Chambre de Guy(:nnl:!, gentiihomü1e ordinair'2 de la •• 

Chambre du Roi, Dani�l de Ségur et son épous� s ' étaient 
engagés à verser une dct de 20 000 livres, mais De po1Jvant 
s 'acquitter de leur dette, ils durent céder à Alain de . . . . . , . . 
Filhol, �n 1654, leur moitié du droit de �assage ainsi que la 
maison noble de Hézi�res et les métairies nobles de Tizac et 

Eynesse. 

,. 



C'cst à p<irtit· de ctttc ô.::tc que le passage dt! Saint2 
roy appartint pour �•oitii aux filnol qui devaient le conser-
ver Jusqu'à la RivoluLion. Ce droit était affermi pour 150 livres 
par an en iû56, 188 en 1666. 

De teffi�S à autre, lé roi, touJours à court d'argent, 
ta;,c.,,it les propriétaires d ' un droit sur la Dordogne (passage 
ou 1Jêche), avant �c· leur accord�r l n  confirm�tion de leur 
privil�gc : 12u ·livras cri 1697, 66 livres en 1714. Il att�i­
gnait 230 livr�s par Rn un 172J.  

" '  t " ' ' ] 1 A d ,. es u a1 -curs un ari:-ct ri;n, u pa-. 
Conseil , le 26 oc te.br� 1741,,, :i.u Camp d-,vant 

le roi en son 
F.'ribourp,, ..:,t 

ayant pour obJ..:,t d'autoriser Suzanne filhol à continuer à 
tanir ·un bac sur ln riviire e t � percevoir ·les droits de pas­
sag�, qui, faisant réfir..:,nce aux titres antérieurs, m'a fourni 
la majuur� parti� das 616,aunts du cettu communication. 

Cut arr�t fixe lu tarif dus ctroits autorisés; lesqu�ls 
so1,t alors n�ftem�nt moins �luvés qu'au siècle précéd�nt. Q11 'on 

en juge : 
µar ��csonne � pied 
par perso1tne à cheval 

3 àeni2rs 
1 sel 

par c:1e� -'l. l  �t:argé ou no11 y compris le conducteut· 
par cnaise ou autre voiture attelée d ' un cheval 

1. sol 
2 sols 

litière, coc1,e, caresse, chare t te à 2 chevaux, mulets ou 

par cneval, mulet ou boei,;f 

par boeuf ou vache 

par veau, c!,èv:cc ou cochon 
par ·douzain" de r.iou toos ou 

en 
boeufs 4 sols 

plus ' a ces voitures 
1 sol 
4 deni(=,:s 

brebis 2 sols 

6 àeniers 

L '  :'lrrêt prescrivait l'affichage de cc tarif "à un 
poteau plante� sur chacun des Abords du bac" et il était inter­
dit l la damolsalle du Fil!1ol de percevoii:- ''de plus grands 
,lroit:s à quelque titrc ni  sous quelque dénomination qui! ce soit" • 

. . 



Il lui ·êtait  enj9i,1t à l'avenir, d'entretenir le bac 
en bon. ét.at, ,;_vec un nombre de bateaux et d'hommes suffisar:t . ' . , 

!?Our le service · du· pa:;s_age. Elle devait .  e·n outre, assurer 

l' entretie.i des chemins, ch�ussées et  abords du bac afin de 

rendre en tous temps le passage sQr et  commode et  de facile 

a.ccès .. 

En cas de non respect da ces prescriptions, elle encou­

rait ia restitution des som·mes indûement exigées, une -amende 

au profit du roi,  la confiscation et la réunion au Domaitrè· de 
la moitié de son droit de bac. 

Suzanne de Filhol mourut en 1760, aprés avoir légué par 
testament ses biens à ses deux cousifts germains, Louis et Jean 
de Filhol. Louis qui possédait déjà . la maisoti de Couronneau à 

Eynesse reçut Méaikres, mais le droit de passage sur la Dor­

dogn� échut à Jean, seigneur de Gironcie4 une paroisse située à 

12 km à l'est de Langon. 

Cc droit de bac passa ensuite au· fils ainé de Jean, 

Louis tlenri qui le  conserva Jusqu 'à  la suppression àes droits 
féodeaux. Le 1er janvier 1791, le sieur Pierre Daniel. Denois, 
procureur de la municipalité du Haut-Montravel, se fit remettr e 

les titres concernant le passage. 

Cependant, la suppression du droit de passage n ' entrai­
nait pas la suppression du bac car il fallait bien pouvoir 
traverser la rivi�re. Il  continua donc de fonctionner jusqu'en 
1827, mais dans des conditions que je n'ai pas eu le temps 

de rechercher. 

Une ordonnance royale du 28 .août 1827 approuva 1 ' adju­

dication de la construction d'un pont suspendu sur la· Dordo­

gne à Sainte-Foy, au sieur Quénot, • moyennant la concession 
des droits de péage à percevoir sur. ce pont pendant 80 années. ' 
En annexe à cette . ordonnance, figurait le tarif des droits de 
péage, Ce péage subsista jusqu,'en• 1·907,

_
. sans doute pourrait-on 

trouv&r aux Archives de Sainte-Foy, le tarif en vigueur à 
cette date et le bénéficiaire des droits perçus. 

�J. et  A. PATRY 



L E 

L(;: droit DC: rç l..! . .. 

S A I N T E - F O Y 

dû li::; la 3uridiction StQ-!:oy 
est fott ancien, puisqu'au XIe 3iècle, da�s sa donation aux 

moines d,� Conquc::s,  i+'Eslco <.te-: la Bnrte, sc:!igneur de ?in�uilh, 
leur abandonn�, outr� les t�rrnins nccessaires pour s r établir 

et le port sur la Dordogn�, lo moitié d� s�s droits sur les bB 
t-:,aux 

les 
t ..... .},'1g,·'),, s• ·,r t,.,,.•r • ,,1· s• 1 1-• r-,., ,: ,:,ns �'� .,.. '- , "- - 1,,.  !....: � • UA. • • O • .  \.\; l l  

tion� 

n.ea l1·1.) V •"-'\,;·jl 
, . , d acs1gne ans 

Pi11�uilh, po�s�dc un droit de 
tout'-.! l" étc�n<.1UC; cl� la juridic-

par les 

dont le 
mt�inbres fo11t dtet de cc d�oit. , 

la;;-if COiH:u l/; 71 par lDs 
commissair<ls d6put�s pnr le �uc ac Cuyunne pour la réformatio11 

·• su- ch .... ._p , ,  m•11·a· ,�-, �··.'? ...... s ,·•,•.--. ',· 1 0 r,v� P_ r,, à. �li,"-� , ,,_ '-' '-'  ,;il./. p�•� .,.)t..>. J.. f,;, _ .._..._.__ 

- sur toute outre marchandise d ' �nvoi } d.! 

poiJt; ou de mL:sure 1 pour cbaqu'-' chare'-! 

de rivi:rù ciui est de S 0uintaux . . ' 

(100 liv��s faisai�nt le quintal) 
•• pour sur chaque charg� d� 

. - . ma·c c;.1.anr.t1. :-,, ;; 

( l :i 

- ponr. 

( .. ..  1 ·1�2·, .,.1.<, "" ,.:>;_ 
• ' �ot:u; 

<!� tcrrt vela.it 3 

ou v ach..:! que J. v
on 

� pour douzain8 d2 moutons 

qui:· 
' 

MP.nf! 

3 denier::; 

1 dl.!nlcr. 
1 <lcnic= 

L•! to�t � lR charec pour le seignuur, d� donner reçu, 

la. 
ponts et pass�g�s en buî1 éta t �  

Par un 20 avril 
1532, Jncquos d� Cazcnnc Cnî1s0rv�ii: ln jcuissanc0 dd son droit 

mais les habitants de Sai11to-�oy étaient d,c�argés du droit de 

p6ag� ''pour lùs marchandises �ar eux nchctés à d�s étrangers'► 

et pour cellLS qui étaient a9po�t�t�!; à le  ville pour y ôtre 



Dans son dénombrement di:� 1539, franç.ois de Cazenac, m;;ntion­
nant son droit de péage, reprend ·les éléments du tarif de 1471, 
mais il ajoute des droits qui n'y  sont pas expressément indi-
ques : 

- pour. chaque tonneau <l� vin 
� pour chaque pipe de 1:>lé 

( une pipe = 6 boisseaux soit un peu plus de 
Ceci, pour le pé?.6e µar eau; pour le péage par 
modifie quel ·_-· ,  ; · 1 · 

4 deniers 
3 deniers 

500 litres) 
terre, il 

- pour chaque boeuf ou ,ache gui passe (au lieu 
mène vendre

11) 

la 

da 

1 

1 

pancarte : 

"que l'on 
dçnier 
denier - il ajoute ''pour pcurccau" 

�t déclare pour terminer ''et semblablement de tout bétail à 
l'équivalent qui ;,1 ' a  été naguère adjugé par arrêt du Parlement 
de Bordeaux e t  du Grand Conseil''. · 

Ceci nous montre que des abus sans nombre avaient dQ 
·. 

s'introduire d ' abord da : ,la rédaction des tarifs et ensuite · 
dans la perception des droits. Le Conseil d'Etat,  auquel les 
plaintes étaié'nt naturellement portées, fut obligé d'y  mettre 
bon ordre. En conséquence, le 21 avril 1 : :. 1 ,  intervint un 

arrAt portant rlglement pour les droits de péage et autres 

droits qui se levaient sur la rivi�re Dordogne. 

Le sieur oe 8Abar (Alexandre) dont la famille possé­
dait la sei3□Gurie de la Beauzc, aprés les Cazenac et les de 

la Touche, était m<'.intenu dans son droit et autori0 : à perce­

voir le péage selon le tarif établi en 1605. 

pour quartier (ou merrain, selon Drouyn) 
(merrain z bois de chêne préparé pour faire des 

10 douelles 

fûts) 

- pour tonneau de vin, 
- pour 
- pour 

chaoue batelée de sel en sole 

meule de moulin portant oeil 

- pour pipe de 

- pour 
(un"e 

pipe de 
. • 1 ma:t! e 

poisson 
blé 
' . . \ = � ctenierJ 

� pour lit de p lume 
.... pour cuir de vache, tarit vert que sec 

4 doucll.;,s 

1 sol 3 deniers 

8 deniers 

2 deniers 

1 àenier 

2 deniers 
1 denier 

e t  maille 

- µour toute autre marchandise qui passe sur la rivière au 

devant dG la VILLE DE Saintc••Foy, 1 maille pour chaque charge. 

- 1.8 -



- pour cent do poisson tant v�rt que sec et en sole 1 pour cent 

et  par tC.!rre : 

- 10 douelles pour millier de merrain qui viendra hors de la 

juridiction 

pour chaque boeuf · �•on mène ou qu'on ra�nera vendre 4 deniers 
- pour 
� pour 
- pour 

cnaoue • vache, veau 
, . c;ouzaine 

douzainc 

, 
de moutons 
de brebis 

ou vcll� 2 d�nicrs 
ou pourceaux 4 deniers 

ou truies 2 dE-:niers 

Cet arr8t ordonnait ainsi, que les péages ne seraie11t 

plus pay,s en nature, mais en arge11t .  A cette fin, il fut effec­
tuée une �nquête sur le coût des marchandises,  et l 'année sui­

vante, un règlement vint compl�t8r l' arrêt du Cons�il d ' Etat. 

- pour chaque millier de merrain, composé de 1650 longailles , 

il était dû 10 pièces (ou douelies).Seîon l ' évaul R tion fa ite 
à 14 deniers pi�ce, il serait d6socmais payé 1 1  sols 8 deniers. 

- pour la morue verte, la taxe duc pour 124 piices, était fix6o 

à 5 sols 2 deniers . 

- pour la morue s�che, à 2 sols 1 denier , 
'' et  pour la morue tant sàche que verte qui sera en .pipes, 

autrement petit boucaut, sera payé, suiyant l ' arrôt, 2 deniers'' · 
- et  pour le grand boucaut faisan t  2 pipes, 4 deniers. 

En 1712, ce droit de péage était affermé pour 160 

livres par an . 

Cependant, la jouissance de ce droit était souvent 
cont�stée au soigneur de la Beauze et  donna lieu à de nom­

breux arrlts du Parlcmer1t de Bordeaux, appelé à se pronon• 

c2r sur des différents qui l ' opposaient au syndic des marchands 

fréquentant la Dordogne, aux Consuls de Sainte ··Foy ou à L 'admi­

nis tration royale. 

Les marchands s e  plaign aient de la perceptioo des droits 
selon un tarif plus élevf .que celui arrêté par le Conseil. 
A plusieurs reprises, çntrü 1533 et 1567, le Parlement saisi 



de leur requête, interdit ces pratiques, et oràonna au seigneur 
de la Beauze cie se conformer aux décisions antérieures, 

Parfois, un accord intervenait entre les parties 

sans qu� la justice eût à trancher. Ainsi, en 1605, une nou� 

velle contestation aboutit à une transaction passée entre le 
syndic,· assisté de trois marchands désignés par la jurade, et 
Jean de la Tovchs, Les marchands se résignaient à payer le 
péage selon .le nouveau tarif, mais le saigneur promettait de 
s' acquitter de ses devoirs, concernant l'entretien de la 
rivière et des ponts. 

"ais ce n'est qu' avec l ' arrlt de 1671,  précédemment 
mentionné, et qui dut être strictement respecté, que pri­
rent fin les réclamations incessantes d-,s marchands. 

Les Consuls de Sainte-Foy contestaient le bien-fondé 
des GrQits dont se prévalait le seigneur de la Beauze. 
En 1609, le lieutenant général de Bergerac, procédant -à une 
snqulte à la demande du Parlement de Bordeaux, interrogea 
7 témoins. Le premier déclara que le sieur de la Touche 
avait le droit de lever des péages sur toutes les marchandi­
ses passant par Sainte�foy et .:t sa juridiction, tant. par eau 
que par terre. Le troisième témoin dit que le seigneur 
n ° avait droit qu'au péage par eau, ot les cir.q <1utrcs, dans 
leurs dépositions, ,  ne lui reconnurent aucun droit de péage. 

En 1648, Alexandre de I,abar, lui-même conseiller au 
Parlemt!nt de Hord2aux, obtint de la Chambre de Guyt1nne un 

arrêt "portant défense à tout marchand trafiquant sur la 
rivère de Dordogne, mime à ceux de Sainte-Foy, d,;; pass"'r 
aucune marchandise ni bétail, par �au et par. t�rr�, dans la 

... • • , :'J Juridictiol1r sans pay�r l�s droits ac peagc . 

Oa plus, lé'! seigneur de la Eeauze remplissait fort mai s..,s 
obligatio11s et la Juradc se plaignait sour�nt de ca qu'il 
n ' entretenait pas lus cbernins et les ponts. A la sortie sud ae 
la ville, non loin da la Porte ?urrine, le pont sur le 
Veneyrol ,tait dans un tel état de délabrement qu'il avait 



fnllu remplir d�ux 
' arcnes au t0rrQ pour soutenir les voutes. 

1�  croisi�m� <l�v�nait insuffinar1 t�, lor� d2s grar1dcs plui�s, 
pour p0rmeLtra l' écoulement des ceux, cw  qui provoquait d�s 

du ruisseau. Eu li2.J, l.2s jurats, iasnés d-2 
prot�st�r un va in aupr6s du si�ur de Rabar, fircr1t réparer 

le pont mais déposèr<>nt une requ0tc puur obti.!nir lr,, rè:mbuur·· 
SDmwu t d.... la Ci�p�nse � 

Le suign�ur d� la Aeaü�u se h�urta1t aussi à l' admi­
;11str;;ticn royf;l..: soi .t parce! qu'il  ne pouvait s ' acquitter 

d� ZJD obligations financi�r�s, �oit parce qu r il n: �tait pas 
toujours �n m�sura de fouri�ir les titr�s qui lu1 6t&1�nt 
rt�mand,s pour obt�nir la confirmati<,n d� s�s droits" 

Il devait v�rs�r au tr6sori�r ou Domain�� una r�nL� 
annuGll,:; d' .::nviron l 'ï  livr,;:s : en lï29, cette re:nto demc:u-
rait impayée depuis 29 ans et 1.,s arrérages s ' d levaient ê plus 
d(. 507 livr0s. D·..! môme, la cunfirmation d,.; s-,s droits n0 lui 
ftai-�nt accordée qua contre paiernJnt de taxas importa�tes i 

2iï 11.vr..:s ...:11 1/28 .. Le� r�-�<::ou·l r�m�nt de c'2s somin�s o2ut.rai nait 
poursu1t�H, sommatio11s, exploits d1 huiss1�r �t rn�nac�s d� 
confiscation ciu droit d� p6ege. 

l'ou.r Cods<;:rvt.!r son dcoit, lt: Si.!lg�1c:.:ur oe la bcauz-2 

o�vait pouvoir four11ir la pr�uve �� 1� Jouissar:cu 1ni�t�rrorapu� 
du [)éag(:;. Lors d • ur,<: v&r.i.fication .:,ffcctuéce en 1740, il ,,st 
dans L ' impossibilité de fournir d�s titrat pour les périodes 
allant d� i�56 h 1601 �t d,; 1�72 � 1712 1 soit d�ux lacuaos d� 
45 et 40 �ns qui kompunt la �oss�&$ion tr�c,t�nair� ab�olucmunt 

pour le tion <lroit J� péage� 
L r homme d� loi GJe l� sieur ci� 8abar a chargJ du 1� défense 
�o s�� int6r�ts l \ �ngagu i r�ci,�rch0r dans s�s arc�ives uu 
ail  l:.!•Jrs ... iqu�iq�(}S extraits de :.:omptes eu autr2s pièc�!sli sa 

rapport�nt 3 C8S périodes� 
pt1isqu i u� arrCt (lL� 27 mnrs 

�ech0rchcs vai11�s, �an� dout�, 
l��u lui i,,t�rd j t  et� p�rc�voir 

aucun droit d�: péag...,; sous qu..:.l:itH! dénomi�!ation qu<.! cc soit 
sur les bat�d\lX et marc�andises �i�ssa1it au�it li�u d� Snin��­
foy -�t cr: Ci!.'UX <l.;.:: la  :

"1 
•• :auz� -..:t. :sourdi.11.a t,  ni aiil.;urs 1 � 

p�in� coi1tr� lui J� r�stitution d�s sommes qui aurai�nt �t6 
�xigf�s, cl'unc am�nd� �rbitrair� au profit d� � � l� � ,  �te. � � ·• 



On ni..! sait si ie Sé!ignour rétabli 
dans sas droits , car 
post�rieur t 1741 sœ 
ment fourui wu 1768, 

. . . 
jo n i ai pas tr0uv� m�ntion dç un acte . .  
rapportant au péage. Dans lè dénombre,-
C4sar du Rabar fait état du droit d� 

péage dont s0s prédéc.1s scurs 01, t joui de ti;,:mps imraémoria 1 ,  

mais c2là nt� prouv0 pês qu) il ..li-: était encore pcss2s�èur. 

Un arrât du �ons2il <lu 10 mars 1771 portait suppr�ssion de 
son �rait de p�agc:, 
scm�nt du droit, ou 

1:1aic étai t-CQ suppression apr<?.s rét.-::ibliG-
1.s 

Toutefois, le sieur dè Rabar prés�nta une r�qu�t� au 

roi, dëmanda;,t ,;qu'il  plaise à sa î,aj�:Si:é de recevcir s:..;s trés 
tcmbles repr�santations contre l�s acrQts dc son Cons�il . . .  
portant suppr�ssion aes . . aro1ts lui 

faut� d� protluctio� ri,l titres au Bur6au de la Commissio� 
é t�,bli:'.: sur le fait dus pé .. g"'s par ,n::r.àt è.u 2':i août 1724 . . .  ;; 
0 D 1gnor<; aux 

litres et qu t .ast parv�uu JtiS - ·  

Sourcés : 

CORDIER, S t2�Foy la Grande au t'"mps ô12s gu:;rrûs ÔQ r-°"l ig{n,, , 

th�sQ manuscrite . - A ' • rcn1.vcs 

�éo DROUYN; Droits d� péag� �t d� passag� dans l& juridiction 
de Vayres et quelques autres ��ign�uri�s de la ilorGogna. 

A 
' ' rcn1.v1.?S • 1

· • • l\ ationaJ.cs •• H4 3059, h�quêt,:.: prés<:n tic pur Cis.n:r 
, :, , cè r..�oar • •  ,, 
P 558 I - Dt�ombr&mcnt d� François de 

' l • 
D ,  nrc�11 v�s I ep ,, Gironde, C 4122, ront�s doraani�l�s duBs au roi 

par les propriétaire:s (l-.� pl?agcs ,  

l tns 1 • • •  

9 J 345, Famille ue fil11ol, 

mou•• 

t 



SCEAU FLEURUELYSE DU XIlI0
,. SIECLE. i 

' • ' :. : 

BieJ\, qu_e . .  t,rou.y� au;c_ abo_r4s· ,i.m91�diat �. de . St,e.-F-oy_ , cet 

objet est-il dg la  région ? son ancien propriétaire , le p�I-, - . . . -
tre Hé,aeric <le Mer, était-il de notre ville ? C'est fort . . .  

douteux • . I,l· sc;:ait plus yraisj?mblaplempnt norm�nd. que;,gascon. 

Il e.xiste :en effet, dilns la  ri.che �.ollection d� _mou�_age-s , ::I.e�, 

Ar,chiv.es· Na.tiona.,les ,. ·cl.eu;< ·au.tres isceaux -appar�enant, l.' un. à. • : ' . ' ; � -· , 

Avise <f
.
é. :la Me:r :,( Fécamp -122�) •· 1 ',a;u�l!ft.. 'à: GeqJ_f,i;.oy, jde ),lt, �!�i;.,,1 

S.  ·Ga�f:rà-dii_. ,d(), iM,11::,i.) •, -: rense:i,g11'e:fll.,:H).ts . . fo
:1,1F,p.is., ,paf' tl.· H?�}��y1 

• • • .. 1 • 

de 'Lupigny. ,: S,.G,, 1e - lia ·.S0,ei,é,t;é,.F.r,a;nç;1,ise, ,<;1: 'H�r:a;l<l.,lq,ue E\tJ:�c ,; 

S/�il'.10-ftiaplïi,e •. ;C.e-,s, t:r�i,;s, ,s.�p?�� f'� , .XIJ r.�- · J J'.ièc;t:e,. _,���se11J,ept,i, 

touq ! 1:ir._ais . . J. li.:i�.,,fleu.1< , ,<;lq_ ·.l;ug . . , . . ,. ·  � :  ,., ... ,. , . JI # .;, _  
, ' 1. I J ,1. ; ;� . ! ; 1 , , ,  !1�< i r!. 

+ . , : .  • 
.• .. ' 1 ;� !, . 

., 

corame 

. . 
' ' ' 1 ' 

Celui-ci est en bronze,  et d ' une belle patine noire , 
. 

l�s objets qui ont longtemps séj�urné en terre. Sa 

forme ovalE:, ou ''cornue", indiquerait seule que c'est un 

c�ch()t ' ecèléè ias tique . Il a environ 4 c� de haut, 2 cm de 
. . . 

larg·e et 2 cm d ' cfpaisseur. Au dos, un anneau permet de le 

suspendre. La face, trés soigneusement gravée, profondément 

burinée, comporte au centre une fleur de lys trés allongée 

( ty�c florenc6u) accompagnée de deux guillochis qui séparent 

les trois ·pét�les. Partant de la pointe qui se trouve sous 
. ; . 

l'anneau du cochet, nous y lisons en bwllas lettres majuscules 
' . 

du XIIï0 siècle : S' HEMERICI DE MER PR'RI (Sigi'llum HE!raei;ici 

de Mer Presbyteri, sceau d' Hemeric de Mer, prŒtre) .  
' 

Av�c un peu d' imagination, on pourrait se représenter • 
' • 

H12mèric d.:, t·kir , sous u'no bure grossière, ·armé du boui.don -de 

pélerin, des coquilles cousues sur son manteau, longcânt la 
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Dordogn�, se .dirigeant à p�titcs journées vers St  Jacquas de 

Compos tcllq, . ,ccn t r.i,, attractif d.,s populél tions chré t ic.nnês ._:t 

pro�99�6�e�t�ff�vo;�sJgu w,ye•��B�; - �: absunc�_dc _sJp�lture _ou . . . . . 
d •·�fiiS0mcn tl!cc.S,Ur . le lieu, d� ., la _ciécouv.Jrtc têndrni t à f airi.! . . . . .  .,, 
croire qua Hém�ric da Her n' a. pus tté entarré �vcc son cachet. ' . . 

Il 0st plus vraisamblable (JUC, d� passage à Sainte-Foy, c� 

pr&tre l'a perdu sur le chemin . 

Pii-!rr,:; BENOIST 

EFFIGIE DE NE;OAILLE . 

' ' 
L1:1 méd<1illc com.:iémo.rativc:: ac .la prise de Gironc par les 

Armécs de Louis XIi �n 1694 est parfait�filent connue êt cata-. . . . 
loguée. Elle fait partie de cette Histoira hétallique dont . . . · . • 

ColbŒrt., ,::ut .. l '  initiativ_c, .,t ,poJJr. laqu2lle fut créée en 1653, . . . . 
l'Acaqéaie d"'s Inscriptions et Belles-Lettres. La frapp� des 

méda,i lles é.tai t .css4ré-= par l '  hôt2l des 1-ionnaie::;, qui en a 

conservé . les matrices. 

Celle��i . représente Hercule t�rrssscnt Goryen, le génnt 

à trois t�t��, . av.ac. l'inscription GERUltDA CAP1'A. Il y a là 

autre chosè qu'un jeu de mot subtil entre Goryon et Girone, 

mais une nllusion à. l 'origine légend�ir�.de cette vill<.: 

forte .. d� la Catalogne espagnol�, qui aurait étJ fondée par 

HQrcule aussitôt aprés s� victoire sur le géant. La guerre 
• 1 + , ·  • • • 

de succession d'Espagne devait fournir à Louis XIV l 'occa­

sion de renouvel�r, sans trop de difficultés semble-t-il, 

l'exDloit fabuleux. 

• 

. 



Dordogne, sa . dirigeant à potites journées vers St Jacques de 

Cooipos t.:;lla, .ccn trf, attractif d .. s populations chré t iennés "'t 

prof.��<!é19cI:Jt1c,i:l�.vo�ës ,qu t·lQYC!;!:::Agc • .  L_' '.lb;;uncc de sépulture ou 
• ' • ... •• • • •  � • • < · ,. 

.. .: • • • • • • ; 
• •  

, . • • • • • 

• ' 1 ct ,Qlsomcnts . . sur L B  liau : dq,la._découvertc t�ndrait i faire .,, 
. · · • :•,1 , • . . • .. · . . .  ,, . . · 

croire que -Hémµric d� M0r n' a pas 6té antarré �vac son cachet . . ' . 

Il est plus vr,-iisemblable _ que, d.:: passaze à Sainte-Foy, CL: 

pr!tra l'a pardu sur la 

EFFIGIE DE t,if;DAILLE . 

ch;..:min. . . . 

Pi_\?rre BENOïS1' 

La médaille commémo,rativê cic .la prise de Giron" par les 

Armées dt? Lou,i.s XïV ;,n 1694 est parf2itcment connue et cata-• . . . . 

loguée. Elle fait partie de cette Histoire t-ié tallique dont . . . . . . . 

Colb;:,�t. ,�u_t . .  ,l_; ini tia_t_i vp ., o.t., po!-lr: 
laqu2li(" fut créée en 1663, 

l '  Ac9q_émic dt:s _Inscriptions -et Belles-Lettres. La f rapp;.; des . . . : � . . . 

médailles é.tait; - .�ssuré-, pnr . l 'hôtal des Monnai,�s, qui en a . . . . . . . . 

conserv� . les matrices. , . . . . . 

Celle,-_ci _représente Hercule terrass.:nt Goryen, le gértnt 

à trois t��t:�, . av2c. 1 '  inscription GER_UtlDA CAPTA. Il y a là 

autre chosd qu'un j2u de mot subtil entre Goryon et Girone, 

ma�s - une allqsiqn à l ' origine légendQirH . de cette villd 

forte de la Catalogne _ espagnola, qui aurait été fondée . par 
• ' . .  - . . . . 

Hercule aussitôt apr�s sa victoire sur le géant. La guerre . . . ,• . . . , . . . . 

de succession d ' Espagne devait fournir à Louis XïV l 'occa­

sion de renouveler, sans trop de difficult�s semble-t�il, 

l ' exoloit fabuleux. 



, 

' 
Lu s0ul problème pour notüf Jst cci.l:ui quu· pose• la déc.ouvut·t2 

de: cc t t-.: pièc� sous 1-s plancliur d'une v i<..:i 1 lu Ù<:!ni-.:ur-� d..,s 

Briands par M.  Vcrgnaud. Pourquoi d ' êutcc port, cuttu piece 

.. 

Il s u • pourrait que 1 1
011 ait voulu r6compcns1r par une 

co�iu en m6t�l vil lus soldats qui aveient pris part à 

l' ;iffair6: M:1is la dcmi- . am.pr<e,int-e dçnn,.: à P'-'llSt-r qu'il ' . ' 

1� o�uvr� d�un amateur) 

1 . •  " 

. \ • '· ' ' ' 

. ' . . . 
J u;in t·:ORIZE 

- • ' 1 . 

Ces de ux présantntions Rvai�nt �ti fait0s au cours de 

la séance des Amis du Sainte-Foy, du 13 Novembre 1949. Elles 

furent publi�cs dans le cahiur n"  10 de déc<embce 1949. 
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Pl1oto .Jean <:orr"iger, Ste-r'oy. 

CHAIRE DU 01::SERT 
Provenant de la succession de Mme de Cartier, 

de MonestieJ (Dordogne) en 1 919 
Donnéç à la Société d'Histoire du Protestantisme 

Français> et destinfe par elle à la Salle des 
rèunions religieuses du Musée Calvin, à Noyon. 

(Vue prise devant le T empfe dé Port,,-Ste-Foy) 
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